
 

 

 
 
La Libre Pensée
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  
la loi du 9 décembre 1905 de Séparation  des Églises et de l’État
 
Cette 
 
L’article 1
C’est tout et c’est bien.
 
Si ce texte devait être  inscrit à l’ordre du
bataille menée  par les Guyanais  contre un vestige colonial.
 
En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vu l’Empire  rétablir l’escla
réaction contre
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales.
 
Cet
présidence de M. 
dirigé par M. 
l’Association Internationale de la Libre Pensée
avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 
latine.
 
Deux ans plus tard, en 2017,
Guyane, son P
Alain 
 
Au 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 

pour étendre la loi de 1905 à la Guyane

Libre Pensée
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  
la loi du 9 décembre 1905 de Séparation  des Églises et de l’État

Cette proposition  rédigée en  des termes simples  et clairs nous paraît 

L’article 1 proclame l’extension, 
C’est tout et c’est bien.

Si ce texte devait être  inscrit à l’ordre du
bataille menée  par les Guyanais  contre un vestige colonial.

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vu l’Empire  rétablir l’escla
réaction contre
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales.

Cette situation hallucinante  existe toujours
présidence de M. 
dirigé par M. 
l’Association Internationale de la Libre Pensée
avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 
latine. 

Deux ans plus tard, en 2017,
Guyane, son P
Alain Tien-Liong

Au moment  où les menaces perdurent contre  la 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 
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Libre Pensée a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  
la loi du 9 décembre 1905 de Séparation  des Églises et de l’État

proposition  rédigée en  des termes simples  et clairs nous paraît 

proclame l’extension, 
C’est tout et c’est bien. 

Si ce texte devait être  inscrit à l’ordre du
bataille menée  par les Guyanais  contre un vestige colonial.

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vu l’Empire  rétablir l’escla
réaction contre-révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales.

te situation hallucinante  existe toujours
présidence de M. Alain Tien
dirigé par M. Cazeneuve
l’Association Internationale de la Libre Pensée
avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

Deux ans plus tard, en 2017,
Guyane, son Président M.

Liong  décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence.

moment  où les menaces perdurent contre  la 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 

 

l’Association Internationale de la Libre Pensée (AILP)

– COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Une initiative parlementaire
pour étendre la loi de 1905 à la Guyane

a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  
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proposition  rédigée en  des termes simples  et clairs nous paraît 

proclame l’extension, l’article 2
 

Si ce texte devait être  inscrit à l’ordre du
bataille menée  par les Guyanais  contre un vestige colonial.

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vu l’Empire  rétablir l’esclavage dans cette colonie (1803), puis  le roi 

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales.

te situation hallucinante  existe toujours
Alain Tien-Liong

Cazeneuve  en exigeant qu’il 
l’Association Internationale de la Libre Pensée
avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

Deux ans plus tard, en 2017,  après la mise en place  de la collectivité terr
résident M.Rodolphe Alexandre

décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence.

moment  où les menaces perdurent contre  la 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 
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proposition  rédigée en  des termes simples  et clairs nous paraît 

l’article 2, l’organise. 

Si ce texte devait être  inscrit à l’ordre du jour et voté, ce serait  un succès 
bataille menée  par les Guyanais  contre un vestige colonial.

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vage dans cette colonie (1803), puis  le roi 

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales.

te situation hallucinante  existe toujours
Liong avait engagé un  bras de fer  avec le ministère de l’Intérieur 

en exigeant qu’il 
l’Association Internationale de la Libre Pensée
avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

après la mise en place  de la collectivité terr
Rodolphe Alexandre

décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence.

moment  où les menaces perdurent contre  la 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 
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pour étendre la loi de 1905 à la Guyane

a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  
la loi du 9 décembre 1905 de Séparation  des Églises et de l’État

proposition  rédigée en  des termes simples  et clairs nous paraît 

, l’organise. 

jour et voté, ce serait  un succès 
bataille menée  par les Guyanais  contre un vestige colonial.

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vage dans cette colonie (1803), puis  le roi 

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales.

te situation hallucinante  existe toujours ! En  2015 le 
avait engagé un  bras de fer  avec le ministère de l’Intérieur 

en exigeant qu’il y soit mis fin. En septe
l’Association Internationale de la Libre Pensée réunie en congrès à Montevideo (Uruguay)  lui 
avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

après la mise en place  de la collectivité terr
Rodolphe Alexandre et  son adversaire  et concurrent à ces élections, M. 

décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence.

moment  où les menaces perdurent contre  la loi du 9 décembre 1905
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 
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a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  
la loi du 9 décembre 1905 de Séparation  des Églises et de l’État

proposition  rédigée en  des termes simples  et clairs nous paraît 

, l’organise. L’article 3

jour et voté, ce serait  un succès 
bataille menée  par les Guyanais  contre un vestige colonial. 

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vage dans cette colonie (1803), puis  le roi 

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales.

! En  2015 le Conseil général de Guyane
avait engagé un  bras de fer  avec le ministère de l’Intérieur 

soit mis fin. En septe
réunie en congrès à Montevideo (Uruguay)  lui 

avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

après la mise en place  de la collectivité terr
et  son adversaire  et concurrent à ces élections, M. 

décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence.

loi du 9 décembre 1905
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 
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a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  
la loi du 9 décembre 1905 de Séparation  des Églises et de l’État. 

proposition  rédigée en  des termes simples  et clairs nous paraît fondée

L’article 3 fixe les règles de son application.  

jour et voté, ce serait  un succès 

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
vage dans cette colonie (1803), puis  le roi Charles X

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 
clergé catholique  dont  l’entretien est à la charge  des finances locales. 

Conseil général de Guyane
avait engagé un  bras de fer  avec le ministère de l’Intérieur 

soit mis fin. En septembre de cette même année, 
réunie en congrès à Montevideo (Uruguay)  lui 

avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

après la mise en place  de la collectivité terr
et  son adversaire  et concurrent à ces élections, M. 

décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence.

loi du 9 décembre 1905
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau 
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Une initiative parlementaire 
pour étendre la loi de 1905 à la Guyane

a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  

fondée. 

fixe les règles de son application.  

jour et voté, ce serait  un succès au terme 

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
Charles X, alors à la tête de la 

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 

Conseil général de Guyane
avait engagé un  bras de fer  avec le ministère de l’Intérieur 

mbre de cette même année, 
réunie en congrès à Montevideo (Uruguay)  lui 

avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

après la mise en place  de la collectivité territoriale unique de 
et  son adversaire  et concurrent à ces élections, M. 

décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence.

loi du 9 décembre 1905,  que d’aucuns, au 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 
est la bienvenue pour tous les partisans d’une extension de  ce beau texte dans tous les  

l’Association Internationale de la Libre Pensée (AILP)

pour étendre la loi de 1905 à la Guyane 

a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  

fixe les règles de son application.  

au terme d’une  longue 

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
, alors à la tête de la 

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 

Conseil général de Guyane, sous la 
avait engagé un  bras de fer  avec le ministère de l’Intérieur 

mbre de cette même année, 
réunie en congrès à Montevideo (Uruguay)  lui 

avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

itoriale unique de 
et  son adversaire  et concurrent à ces élections, M. 

décidaient  publiquement de faire cause commune  sur cette exigence. 

,  que d’aucuns, au 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 

texte dans tous les  
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a  enregistré avec  un grand intérêt  la proposition de loi  sénatoriale, déposée  le 
6 novembre 2020 par un groupe  de sénateurs  et visant à étendre  au département de la Guyane  

fixe les règles de son application.  

d’une  longue 

En effet, ce serait la fin, prévue par l’article 2  d’une situation inique qui, au 19° siècle, a d’abord 
, alors à la tête de la 

révolutionnaire,  prendre son ordonnance  du 27 août 1828  qui  impose  à tous un 

, sous la 
avait engagé un  bras de fer  avec le ministère de l’Intérieur 

mbre de cette même année, 
réunie en congrès à Montevideo (Uruguay)  lui 

avait apporté  son soutien. En vain, mais la situation  avait été  dénoncée  dans toute l’Amérique 

itoriale unique de 
et  son adversaire  et concurrent à ces élections, M. 

,  que d’aucuns, au 
pouvoir,  rêvent d’étouffer  sous les gerbes de fleurs  d’un anniversaire frelaté, cette proposition 

texte dans tous les  
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(Envoyée à la commission
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Proposition de loi
unique de Guyane
Article 1
L’application de la loi du 9
à la collectivité territoriale de Guyane.

  Article 2
  Sont

ment reconnues par l’État pour la collectivité territoriale de Guyane, ainsi que toutes dispositions co
traires à la présente loi

  1° 
  2° 

sions religieuses.
  Article 3
  Les modalités d’application de l’article

publié dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la présente loi.
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Proposition de loi
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Article 1er 
L’application de la loi du 9
à la collectivité territoriale de Guyane.

Article 2 
Sont abrogées toutes les dispositions relatives à l’

ment reconnues par l’État pour la collectivité territoriale de Guyane, ainsi que toutes dispositions co
traires à la présente loi

 L’ordonnance royale du 27
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sions religieuses. 
Article 3 
Les modalités d’application de l’article
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Proposition de loi portant extension de la loi du 9
unique de Guyane 

L’application de la loi du 9 décembre
à la collectivité territoriale de Guyane.

abrogées toutes les dispositions relatives à l’
ment reconnues par l’État pour la collectivité territoriale de Guyane, ainsi que toutes dispositions co
traires à la présente loi dont :
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-loi du 16 janvier

Les modalités d’application de l’article
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